
Vous avez dit comportement ?

Ah le printemps. . . renaissance de Dame Nature, quel les beautés sans cesse renouvelées s'offrent à nos
yeux ébahis !

Je découvre même cette année des. . .comment dire ?

. . .des fleurs nouvel les, bleues d'un côté et blanches de l 'autre, de forme rectangulaire flanquée de 2 tiges
informes ?

Qu'est-ce, m' interroge ? Je les ai vues poussant sur les arbustes qui bordent le sentier qui mène à la gare, je les
ai vues par terre dans les fossés mais aussi sur l ’asphalte !

Si , si , je vous assure que ce sont des fleurs ou des plantes bizarres capables de pousser partout !

Intrigué, je me suis renseigné auprès de mon botaniste préféré !

Et connaissez-vous sa réaction ?

Un immense éclat de rires, toute gorge déployée. . . jamais i l n'avait autant ri !

Une fois sa récréation terminée i l m'expl ique que ce ne sont pas des fleurs ou plantes importées de l 'autre bout
du monde mais que ce sont des protections contre ce qui nous confine depuis 1 an déjà ! Bon, peut-être que
cela vient de l 'autre bout de la terre. . .mais quoiqu' i l en soit, ce ne sont pas des fleurs, plantes ou bulbes !

Moi qui , poétiquement, pensais que des morceaux de ciel bleu avaient été décrochés du ciel pour égayer notre
quotidien ! Ah, monde cruel qui n'est pas réservé aux candides !

Offusqué devant une tel le révélation, j 'a i la issé ma colère prendre le pas sur ma placidité naturel le !

Comment, lu i d is-je, comment des personnes peuvent avoir un comportement aussi détestable et irrespectueux
tant de l ’environnement, que des Prinois , et surtout avoir un tel mépris des personnes qui ramassent ces
masques !

Pensent-i ls aux dangers et aux risques qu' i ls leur font courir ?

Quel le détestation est montée en moi en entendant cette vérité !

Eh bien OUI , mon botaniste était en phase avec moi sur l ' incompréhension de certains comportements, i l ne
ria it plus, je l isais même sur son visage beaucoup de dépit, d 'amertume et de déception sur la nature humaine !

Alors quoi , on ne fait rien, lu i demandai-je ?

Du bout des lèvres, sans conviction aucune i l me répondit «   si , on pouvait éventuel lement passer un article
dans notre journal ?   »

D'accord, lu i a i -je répondu. . .d’accord et espérons !



ENTRETIEN AVEC LE PRESIDENT DE L'ACCA DE PRIN, Nicolas MORIN (par Corinne MORIN)

Tout d’abord, merci de vous présenter  :

Je m’appel le Nicolas MORIN, jeune chasseur depuis 2016 et président de l ’Association Communale de Chasse
Agréée (ACCA) de PRIN depuis 2018.

Qu’est-ce qu’une ACCA  ?

C’est une association de chasseurs qui dépend de la Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres, laquel le fédère
12   500 chasseurs pratiquant leur loisir sur 269 ACCA ou sociétés communales, et sur 1150 chasses privées.
La pol itique de la Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres est axée prioritairement sur le développement du
petit gibier (l ièvre, lapin, perdrix, faisan).
Pour ce faire, le développement d’aménagements favorables à la faune est initié et soutenu financièrement par
la Fédération des Chasseurs   (plantation de haies, bosquets, jachères «   faune sauvage et environnement  »,
cultures intermédiaires…).
En ce qui concerne le grand gibier, i l est essentiel lement représenté par le chevreui l et le sangl ier dans notre
département où le taux de boisement n’est que de 7% de la superficie totale.

Chaque ACCA a son règlement intérieur et décide de ses dates de fermeture ou d’ouverture ou de la l imitation
de la chasse de certains gibiers, comme par exemple, pour l ’ACCA de PRIN (qui dispose de 1000 ha chassables),
c’est le cas du l ièvre, ouvert 3 weekends après l ’ouverture générale  (2ème dimanche de septembre) ; i l est
permis de chasser sur 10 dimanches à raison d’un l ièvre par chasseur, ceci afin de préserver la population des
l ièvres.

Quel les actions sont menées par l ’ACCA  ?

Par exemple, depuis l ’année dernière, nous menons une action pour réduire le nombre de ragondins qui
envahissent les marais et détruisent les cultures  : piégeage et él imination sont au programme. Idem pour les
renards afin d’éviter les dommages causés sur les poulai l lers des habitants. Nous avons notre piégeur agréé et
bénévole, qui s’occupe régul ièrement des cages-pièges pour les ragondins et les renards.
Par ai l leurs, i l faut soul igner l ’action des chasseurs pour réguler le grand gibier (chevreui ls et sangl iers) pour
l imiter les dégâts sur les cultures mais aussi pour éviter les accidents de la route  : l ’ACCA a un minimum de
gibier à prélever à cette fin. C’est aussi le cas de la régulation de certaines espèces d’animaux susceptibles de
propager des maladies transmissibles aux humains.

Enfin, depuis quelques années déjà, l ’ACCA s’est également engagée à favoriser la production de gibier en
instal lant des cages et nids pour que les animaux puissent s’y reproduire  : ceci ne serait pas possible sans
l ’accord des agriculteurs des alentours qui la issent leur champs accessibles ainsi que la possibi l i té aux animaux
de s’abreuver, entre autres par le biais de l ’ irrigation.

MERCI A NICOLAS POUR SA PARTICIPATION
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